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Séance du 4 MARS 2025
L'an deux mil vmgt-cinq, te 4 mars, à 19 h 15,_se sont ̂ unis .a lasaJ^M^hdA^r^
memb;es"duConseIi'inunïcipal de la Conunune de EU, sous la présidence de M, Michel BARBIER
Maïrre n sessïonTpar suite de la convocation .faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par }a

loi.

Présents : M. BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Claudme, M,GODEMANSéb^e"^
MmrDUJEANoURfA^e, M, LLOPE^Uu^ ^^ , Bé^,M; T^pSS-
S ïdîints^MmTDUNEUFGERMA^Th^se, ^^ ^atSe'KMmB?TSC^
Ïlmlman^rMU ''DANJEANLaurent7îvhne ROCHE Karine, M.̂ VASSE^IN^ien^M. RUELLOUX

Salm)uZM. DENEUFVEGirbert:M; ADAM Hervé, Mme VANDE ERGHE^abe^^ ^^Maï?cZR D^aae:M:CARBO OTYatm, MDU^^^^ THERIN Aurélie,

M. MANGÉONStéphen, M. NORBERT Jean, Mme GAOUYER Marie-Françoiss.

fonnant la majorité des membres en exercice.

i : Mme FIRION Isabelle par M. BARBIER Michel, M. SEIGNEUR Pascal ^
^ÏS^^^^^^°^^WC^^BOVQmT

 

rï^diTeîar M.ÏENEÏÎVÈ Giîbert, Mme DELVAL Isabelle par M. ADAM Hervé.

Le secrétariat a été assuré par : M. RUELLOUX Samuel.

;Date de convocation : 26/02/2025
Nombre de Membres présents : 24
tsfombre de suffrages exprimés : 29

Votes Contre : 0

Nombre de Membres en exercice : 29

Nombre de pouvoirs : 5 _
Votes pour : 29

Abstention : 0
_j

-.._»J

l_

l O'bjet PERSONNEL oMMUNM^J^^
1 ' SPECÏALE~DE-FONCTION ET D'ENGAGEMENT DE LA POLICE

3VEUNICIPALE__._. __--."..--- . - -.

Monsieur ie Maire précise au Conseil municipal qu'en application de l'artide L.JJ^Bduç^
.énéJZ'ÏÏ^^ÏbîiÏ^^ fonctionnair. s refôvant ̂ <^^Piois. de,la,PSîtwn2al;
ISiï^^^Ïemnitaire'spécÏfiquequi ne relevé P^1[é^wwâem^^éral
Scnï^STa^ï^u^^^^^

Un nouveau régime indemnitaire des fonctionnaires relen t de^cadresj^ptoi^am^^^
^l?iESSIiîEiïï^^^^^ prena"tla dénomination

L'I.S.F.E. remplace le précèdent régime ̂mdemnitaire, dont_ bénéfimien^t ^fbnoti^^lSS ̂ 1SisTl[^]^^^
îdoZSnceT^te^rc h'é(Ï. A;T:)retde rindemnité spéciale mensuelle de fonctions (I.S.M.F. ).
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Considérant qa'Uqîpartient au Conseitmumcipai d'mstaurert'
d'engagement et de définir le cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire pour les cadres
d'emplois concernés et d'abroger la. ou les délibération(s) instaurant l'indemnité d'administration et de
technicité (IAT) et l'indemnité spéciale mensuelle de fonctions (ISMF),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la fonction publique, et notamment l'article L.714-13,
Vu le décret no2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnau-es relevant des
cadres d'emplois de la police municipale et des fonctioimaires relevant du cadre d'empiois des gardes
champêtres,
Vu les délibérations instaurant l'indemnité spéciale mensuelle de fonctions et l'indemnité
d'administration et de technicité,
Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 28 janvier 2025,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unaaimité :

- instaure t'indemnité spéciale de fonction et d'engagement à compter du 1CT janvier 2025,
- instaure l'indemnité spéciale de fonction et d'eagagement au bénéfice des agents relevant du cadre

d'emplois des agents de police municipale,
- fixe une part fixe et une part variable dans les conditions suivantes :

. La part fixe de l'ISFE est calculée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour
pension un taux individuel,

. La part variable de l'ISFE est fixée dans la limite de montants réglementaires.

Il est ainsi fixé les taux et montants comme suit :

Cadre d'emplois

Agents de police
muniçi ale^cat.̂ )_

4.
Part fixe (dcms

la limite de
30%,
30%

Part variable (dcmsîa 1
îimiîe de 5000 ewos/an) '.

3000  

Pour les agents de catégorie C, la part variable de l'ISFE tient compte de rengagement professionnel
et de la manière de servir dont les critères d'attribution sont les suivants

A/ Les compétences grofessionnelles et tec n' ues

. Connaissance des savoir-faire techniques
- Adaptabilité et disponibilité
- Fiabilité et qualité de son activité (rigueur)
- Organisation de son temps de travail
- Ponctualité, assiduité
- Animer une équipe
- Structurer l'activité

- Respect des consignes et directives données

B/ Us.ay.aiitésr^latjistmeH^

- Relation avec la hiérarchie

- Relation avec les collègues
- Relation avec le public
- Capacité à travailler en équipe
- Présentation et attitude
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C/ Capacités à exercer des^nctiCTsajuiniveaus»pCTieyr

- Niveau d'expertise dans le domaine professionnel de l'agenî
- Entretiec et développement des compétences
- Prise d'initiatives
- Souci d'efficacité et de résuîtat
- Connaissance de i'environaement professionnel, réglementation

'ÎSFE est cumuîable avec :

- Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions fixées par le
décret du Î4 janvier 2002, ....... .. , . ,.,. ^.., _.
- Les primes et indeinnités compensant le travail de nuit, !e dimanche ou Ies Jours féné^ams1^les
astreintes et ie dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret du 12 juillet 2001,

Modalité et conditions de versemeaf :

- La part fixe de l'mdemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée raensuellement
. Lapart'vamble'de j'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensueuementda^s
laTmte'de~50'%du plafond défini à l'article 3. Elle sera complétée d'un versement annuel sans que ia
somme des versements dépasse ce même plafond. La part variable est déterminée amueileme.nt sur la
base des critères et du montant plafond fixés à I-articie 3 de la présente délibération.

L'artiele L714-6 du code général de la fonction publique dispose expressément quel le regime

inderam'taire'doit être maintenu en congé de maternité, de paternité et d'aceueil^de l'enfant^ou
d^dopî'iCT'. Le bénéfice de l'ISFE est maintenu dans les mêmes proportions que letraitement Penda^
les congés suivants : congés aanueis, le temps partiel thérapeutique, ie congé de maiadie. ordlnaire'le
congé~pour accident de sei-vice ou de maiadie professionnelle, te^Période_d^ ̂ é^atlon. ^u
reclassement. L'isFÈ est suspendue en cas de. congé de longue maladie; de grave maladie ou de
longue durée.

Maintien à titre individael :

Pour les agents déjà en fonction au sein de la Mairie de EU, si le montaiit g!obâl [Part_fixe_e^Part
l ïïensueiperçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du régimeindemnitaire

aûtérieur, "àTexclysion de tout versement à caractère exceptioanel, ce montant Précédemment_Pe^u
peut"être?consêrvé","à"titre individuel et au titre de 1& part variable au-delà du pourcentage de 50%
mentionné à l'articie 5 dans la limite du montant mentionné à l'artide 3.

Monsieur 3e Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte^et informe qu'il
peut'faire I7objetd'un-recours auprès du Tribunal Admimstettf de ROUEN dans un déîai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux services de S'État.

l

Fait et délibéré en séance

Le Maire, ^.. --^_

Michel BARBIER /^°%^
f^VI^'f^

!tâil!-4"
V^É^/ ^y^?ivS^'

Le secrétaire de séance,
Samuel RUELLOUX
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